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La déclaration des accidents 
ou des incidents de transport 
de personnes par autobus 
ou autocar
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Suivant l’article 91 bis de l’arrêté du 02 juillet 1982 relatif aux transports 
en commun de personnes, lorsqu’un accident ou un incident impliquant 
un autobus ou un autocar qui met en cause gravement la sécurité des 
personnes survient, le transporteur informe le préfet et le directeur 
départemental de l’équipement du département où s’est produit l’événement 
et le cas échéant l’autorité organisatrice des transports.

Qui doit faire la déclaration d’événement ?

Si un accident ou incident grave d’autocar ou d’autobus ayant porté 
atteinte aux personnes se produit en France ou dans un département ou 
une région d’outre-mer, lors de la réalisation d’un transport, la direction 
de l’entreprise ou de l’organisme qui intervient en qualité de transporteur 
est tenue de s’assurer qu’un rapport est établi et ceci quel que soit 
le type de service exploité. Cette obligation s’applique pour tous les 
transporteurs, y compris ceux d’un autre État.

Sont ainsi concernés :
�dans le cadre des services réguliers, à la demande ou occasionnels 
qu’elles réalisent, les entreprises de transport public de 
personnes ;
�dans le cadre des services privés qu’ils réalisent, les collectivités 
publiques, les collectivités territoriales ou leurs regroupements, les 
établissements d’enseignement, les entreprises et les associations.

•

•
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Rapport sur les événements survenus
lors d’un transport par autobus ou autocar

conformément à l’article 91 bis de l’arrêté du 02 juillet 1982 (1)
Lorsqu’un accident ou un incident impliquant un autobus ou un autocar, met en cause gravement 

la sécurité des personnes, veuillez adresser ce rapport au préfet et au directeur départemental 
de l’équipement du département où s’est produit l’événement et, le cas échéant, à l’autorité organisatrice des transports.

cerfacerfa
N° 13664*01

Identification du transporteur 

Date : Année : Mois : Jour : Heure : 

Département : Commune :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Route ou adresse :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Circonstances  de l’événement

Service régulier ou à la demande q Service occasionnel q	 Service privé q
Desserte régulière d’établissement scolaire q	 Transport en commun d’enfants q	
Nombre de passagers : dont nombre d’enfants (- de 18 ans) :

Caractéristiques du service effectué (3)

(1) “ art 91 bis “ En cas d’accident ou d’incident impliquant un autobus ou un autocar mettant en cause gravement la sécurité des personnes, et notamment un incendie du véhicule ou un début d’incendie nécessitant l’utilisation d’un système
d’extinction, le transporteur informe sans délai le préfet et le directeur départemental de l’équipement du département où s’est produit l’événement et le cas échéant l’autorité organisatrice des transports .

(2) En cas de besoin l’autorité compétente peut demander des informations supplémentaires

(3) Cocher la ou les cases concernée(s)

La loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978  relative aux fichiers nominatifs garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire .

Autocar q Autobus q Véhicule articulé q Véhicule à étage q Type : l l  

Marque : l l N° d’immatriculation :

Nombre de places assises : Nombre de places debout :

Date de 1ère mise en circulation : Kilométrage au compteur :

Équipé de ceintures de sécurité oui q	 non q	

Caractéristiques du véhicule impliqué (3)

Dans quels cas la transmission du rapport d’événement est-elle obligatoire ?

Les entreprises ou organismes concernés doivent transmettre un rapport lorsqu’il y a réalisa-
tion d’un des événements suivants :

�un accident corporel survenu en circulation ou à l’arrêt du véhicule, qui provoque au moins 
une victime, c’est-à-dire une personne impliquée, décédée ou ayant nécessité des soins 
médicaux ;
�un incendie ou un début d’incendie 1 du véhicule.

Sous quelle forme se présente le rapport d’événement ?

Le rapport d’événement se rédige sur l’imprimé Cerfa n° 13664*01 disponible en téléchargement 
sur le site internet du Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de 
l’Aménagement du territoire :
http://www2.equipement.gouv.fr/formulaires/formdomaines.htm

Deux solutions techniques sont proposées :
�la rédaction manuscrite du formulaire téléchargé depuis le serveur du ministère ;
�la saisie informatique et l’acheminement direct du formulaire par voie électronique au moyen 
de l’application DEMOSTEN, possible après une demande d’inscription à solliciter auprès 
de l’administrateur du formulaire, par courriel :
declar.evenement@developpement-durable.gouv.fr

À qui adresser le rapport d’événement et dans quel délai ?

Dès que l’événement s’est produit, le rapport doit être transmis, soit :
�par courrier, sans délai, au préfet et au directeur départemental de l’équipement du dépar-
tement où s’est produit l’événement ;
�par voie électronique au moyen de l’application DEMOSTEN.

Dans le cas de services publics réguliers ou à la demande un rapport doit être également 
transmis à l’autorité organisatrice de transports responsable du service concerné.

Vous pouvez trouver les adresses des préfectures et des directions départementales de 
l’équipement sur le le portail suivant de l’administration française :
http://www.service-public.fr/

Quelles informations doit contenir le rapport d’événement ?

Le rapport doit être établi exclusivement au moyen du document Cerfa. Il indique :
�l’identification du transporteur ;
�les circonstances de l’événement ;
�les caractéristiques du service effectué et du véhicule impliqué ;
le descriptif et les conséquences de l’événement.

•

•

•
•

•

•

•
•
•
•

1. Ayant nécessité l’utilisation d’un système d’extinction.
Première page de l’imprimé Cerfa nécessaire à la déclaration d’accident de transport de personnes par autobus
ou par autocar.
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 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Forme juridique :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Numéro SIREN :
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Nom du déclarant (2) :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Qualité :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Personne à contacter si différente du déclarant (2) :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Téléphone : Télécopie :

Courriel :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .@  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Rapport sur les événements survenus
lors d’un transport par autobus ou autocar

conformément à l’article 91 bis de l’arrêté du 02 juillet 1982 (1)
Lorsqu’un accident ou un incident impliquant un autobus ou un autocar, met en cause gravement 

la sécurité des personnes, veuillez adresser ce rapport au préfet et au directeur départemental 
de l’équipement du département où s’est produit l’événement et, le cas échéant, à l’autorité organisatrice des transports.

cerfacerfa
N° 13664*01

Identification du transporteur 

Date : Année : Mois : Jour : Heure : 

Département : Commune :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Route ou adresse :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Circonstances  de l’événement

Service régulier ou à la demande q Service occasionnel q	 Service privé q
Desserte régulière d’établissement scolaire q	 Transport en commun d’enfants q	
Nombre de passagers : dont nombre d’enfants (- de 18 ans) :

Caractéristiques du service effectué (3)

(1) “ art 91 bis “ En cas d’accident ou d’incident impliquant un autobus ou un autocar mettant en cause gravement la sécurité des personnes, et notamment un incendie du véhicule ou un début d’incendie nécessitant l’utilisation d’un système
d’extinction, le transporteur informe sans délai le préfet et le directeur départemental de l’équipement du département où s’est produit l’événement et le cas échéant l’autorité organisatrice des transports .

(2) En cas de besoin l’autorité compétente peut demander des informations supplémentaires

(3) Cocher la ou les cases concernée(s)

La loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978  relative aux fichiers nominatifs garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire .

Autocar q Autobus q Véhicule articulé q Véhicule à étage q Type : l l  

Marque : l l N° d’immatriculation :

Nombre de places assises : Nombre de places debout :

Date de 1ère mise en circulation : Kilométrage au compteur :

Équipé de ceintures de sécurité oui q	 non q	

Caractéristiques du véhicule impliqué (3)

Dans quels cas la transmission du rapport d’événement est-elle obligatoire ?

Les entreprises ou organismes concernés doivent transmettre un rapport lorsqu’il y a réalisa-
tion d’un des événements suivants :

�un accident corporel survenu en circulation ou à l’arrêt du véhicule, qui provoque au moins 
une victime, c’est-à-dire une personne impliquée, décédée ou ayant nécessité des soins 
médicaux ;
�un incendie ou un début d’incendie 1 du véhicule.

Sous quelle forme se présente le rapport d’événement ?

Le rapport d’événement se rédige sur l’imprimé Cerfa n° 13664*01 disponible en téléchargement 
sur le site internet du Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de 
l’Aménagement du territoire :
http://www2.equipement.gouv.fr/formulaires/formdomaines.htm

Deux solutions techniques sont proposées :
�la rédaction manuscrite du formulaire téléchargé depuis le serveur du ministère ;
�la saisie informatique et l’acheminement direct du formulaire par voie électronique au moyen 
de l’application DEMOSTEN, possible après une demande d’inscription à solliciter auprès 
de l’administrateur du formulaire, par courriel :
declar.evenement@developpement-durable.gouv.fr

À qui adresser le rapport d’événement et dans quel délai ?

Dès que l’événement s’est produit, le rapport doit être transmis, soit :
�par courrier, sans délai, au préfet et au directeur départemental de l’équipement du dépar-
tement où s’est produit l’événement ;
�par voie électronique au moyen de l’application DEMOSTEN.

Dans le cas de services publics réguliers ou à la demande un rapport doit être également 
transmis à l’autorité organisatrice de transports responsable du service concerné.

Vous pouvez trouver les adresses des préfectures et des directions départementales de 
l’équipement sur le le portail suivant de l’administration française :
http://www.service-public.fr/

Quelles informations doit contenir le rapport d’événement ?

Le rapport doit être établi exclusivement au moyen du document Cerfa. Il indique :
�l’identification du transporteur ;
�les circonstances de l’événement ;
�les caractéristiques du service effectué et du véhicule impliqué ;
le descriptif et les conséquences de l’événement.

•

•

•
•

•

•

•
•
•
•

1. Ayant nécessité l’utilisation d’un système d’extinction.
Première page de l’imprimé Cerfa nécessaire à la déclaration d’accident de transport de personnes par autobus
ou par autocar.
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Suivant l’article 91 bis de l’arrêté du 02 juillet 1982 relatif aux transports 
en commun de personnes, lorsqu’un accident ou un incident impliquant 
un autobus ou un autocar qui met en cause gravement la sécurité des 
personnes survient, le transporteur informe le préfet et le directeur 
départemental de l’équipement du département où s’est produit l’événement 
et le cas échéant l’autorité organisatrice des transports.

Qui doit faire la déclaration d’événement ?

Si un accident ou incident grave d’autocar ou d’autobus ayant porté 
atteinte aux personnes se produit en France ou dans un département ou 
une région d’outre-mer, lors de la réalisation d’un transport, la direction 
de l’entreprise ou de l’organisme qui intervient en qualité de transporteur 
est tenue de s’assurer qu’un rapport est établi et ceci quel que soit 
le type de service exploité. Cette obligation s’applique pour tous les 
transporteurs, y compris ceux d’un autre État.

Sont ainsi concernés :
�dans le cadre des services réguliers, à la demande ou occasionnels 
qu’elles réalisent, les entreprises de transport public de 
personnes ;
�dans le cadre des services privés qu’ils réalisent, les collectivités 
publiques, les collectivités territoriales ou leurs regroupements, les 
établissements d’enseignement, les entreprises et les associations.

•

•


